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Document pour l’établissement



 - ÉVALUATION du diplôme

national superieur d’expression

plastique (DNSEP) POUR L’OBTENTION

DU GRADE DE MASTER  -

La formation est l’une des deux missions principales des établissements d’enseignement supérieur. Leur politique dans ce domaine doit permettre à chaque diplômé de s’insérer dans la société à un niveau correspondant à sa qualification. L’offre de formation doit donc, à chaque niveau, conduire les étudiants, selon leur choix et leurs capacités, à une insertion professionnelle ou à une poursuite, voulue, d’études. 

L’objectif d’insertion suppose que soit mené dans chaque discipline, en parallèle à l’acquisition des compétences théoriques et pratiques, le développement de compétences transversales et, selon les types de formation, de compétences plus directement professionnelles. Pour le niveau master l’adossement à la recherche est indispensable et doit être précisé. Le lien avec les milieux socio-professionnels et la politique des stages sont des éléments tout à fait importants (voir cahier des charges).
Réussite aux examens, insertion ou poursuite d’études choisie sont les maîtres mots et donc la base de l’évaluation. Celle-ci devrait être effectuée essentiellement en fonction des résultats obtenus en tenant compte des caractéristiques du public étudiant entrant dans la formation. La connaissance encore imparfaite de l’insertion des étudiants dans chaque filière, voire de leur poursuite d’étude, oblige à une évaluation également à partir des moyens mis en œuvre pour la réussite et l'insertion.
L’évaluation des formations de master s’inscrit dans le développement de l’autonomie des établissements. Cela implique de leur part la mise en œuvre d’une démarche qualité. La première étape de cette démarche est constituée par la réalisation de l’auto-évaluation des formations. Les modalités de cette auto-évaluation relèvent de l’établissement lui-même et sont tout à fait libres. Cependant afin d’aider les établissements qui n’auraient pas déjà construit leurs propres procédures, une fiche d’expertise est fournie. Elle est dupliquée avec des commentaires à valeur informative. Ceux-ci ne sont ni normatifs ni limitatifs. 

Pour l’évaluation du DNSEP délivré par votre école, vous trouverez ci-après :
· Une fiche d’expertise.

· La fiche commentée avec la notation et ses critères.
	Fiche d'expertise 

qui, à défaut d’une fiche d’auto-évaluation de l’établissement,

peut être utilisée comme substitut



	

	Etablissement :
	

	N° demande :
	

	Domaine :
	

	Option :
	

	Co-habilitation(s) éventuelle(s) avec :
	
	Nombre de

mention(s) ou

spécialité(s):

	Diplôme(s) sous-jacent(s) :
	


Notation des critÈres : A : Satisfaisant, B : Acceptable, C : Insuffisant ou Absent, SO : Sans Objet
	
	Remarques

	Appréciation qualitative

	I - OBJECTIFS

	Objectifs scientifiques et artistiques 
	
	

	Objectifs professionnels
	
	


	II - CONTEXTE

	Positionnement dans l’offre

de formation de l’établissement
	
	

	Positionnement dans l’environnement régional voire national
	
	

	Adossement à la recherche
	
	

	Adossement aux milieux socio-professionnels
	
	

	Liens pédagogiques avec d’autres écoles et instituts
	
	

	Ouverture internationale
	
	


	III - ORGANISATION GLOBALE DE L'OPTION

	Responsable de la formation et équipe pédagogique
	
	

	Structure de la formation

et de son organisation pédagogique
	
	

	Politique des stages 
	
	

	Mutualisations et co-habilitations
	
	

	Pilotage de la formation
	
	


	IV - BILAN DE FONCTIONNEMENT

	Origines géographiques constatées
des étudiants
	
	

	Flux constatés, taux de réussite
	
	

	Auto-évaluation
	
	

	Historique d'insertion et nouveaux dispositifs de suivi Analyse à 2 ans
du devenir des diplômés
	
	

	Bilan prévisionnel pour la prochaine période
	
	


	V - QUALITÉ DU DOSSIER

	(présentation, qualité des informations, précisions des données…)
	
	


	VI - ÉVALUATION GLOBALE DE L'OPTION

	1 – Avis global


	
	

	2 – Points forts


	
	

	3 – Points faibles


	
	

	Notation (A+, A, B, C) : 

Voir la hiérarchisation des notes dans les commentaires de la fiche
	


	VII - ÉVALUATION D’UNE MENTION OU DE LA SPÉCIALITÉ
(CETTE PARTIE EST À DUPLIQUER POUR CHAQUE MENTION OU SPÉCIALITÉ)

	Intitulé de la spécialité

	Objectifs
	
	

	Contenus des UE et intervenants, Stages
	
	

	Aspects formation à et par la recherche
	
	

	Aspects professionnalisants et transverses
	
	

	Aspects formation continue

et par alternance
	
	

	VIII - ÉVALUATION GLOBALE DE LA MENTION OU DE LA SPÉCIALITÉ

	1 – Avis global
	
	

	2 – Points forts
	
	

	3 – Points faibles
	
	

	Notation (A+, A, B, C) : 

Voir la hiérarchisation des notes dans les commentaires de la fiche
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